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 Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version définitive de la délibération. 

La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.


Le conseil ………………… (ou l’assemblée),
Sur rapport de Monsieur le Maire (ou Monsieur le Président),

[bookmark: _Hlk136943166]Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L711-1 à L714-15,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, (le cas échéant – au choix de la collectivité)

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat,

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

[bookmark: _Hlk126662295]Vu les arrêtés permettant l’application du RIFSEEP aux cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, conformément aux tableaux d’équivalence entre les corps de l’Etat et les cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale figurant aux annexes 1 et 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 susvisé, (voir annexe 4)

[bookmark: _Hlk136943458]Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,

Vu la note d’information DGCL/DGFIP du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la FPT,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ………… en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de ………,


Considérant ce qui suit :

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la Fonction Publique de l’Etat est transposable à la Fonction Publique Territoriale, pour différents cadres d’emplois.
Le décret n°2020-182 du 27 février 2020 procède à la création d'équivalences provisoires pour permettre d'étendre l'application du RIFSEEP à d’autres cadres d'emplois.
Ce nouveau régime indemnitaire se substitue aux régimes institués antérieurement, hormis ceux pour lesquels un maintien est explicitement prévu.
Il se compose : 
· D’une part fixe : indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE), qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,
· D’une part variable : complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA). 
La mise en place du CIA est obligatoire lors de l’adoption de la délibération portant mise en œuvre du RIFSEEP dans la collectivité (voir en ce sens la décision du Conseil Constitutionnel n° 2018-727 du 13 juillet 2018). Son attribution individuelle est, en revanche, facultative et dépend de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent qui sont appréciés dans le cadre de l’entretien annuel d’évaluation.

CONSIDERANT QUE les montants fixés par l'organe délibérant doivent s'inscrire entre les seuils plafonds et planchers prévus par les textes en vigueur ;

CONSIDERANT QUE l'IFSE est exclusive de toutes autres primes et indemnités de même nature à l'exception des indemnités en lien avec le temps de travail telles que notamment l'indemnité pour travail du dimanche ou des jours fériés ;
La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants : 
· Prendre en compte la place dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de certains postes,
· …………………… (à compléter). 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, les modalités d’instauration du RIFSEEP.

L’assemblée délibérante, 

Décide

· D’instaurer le RIFSEEP selon le dispositif suivant : 

Article 1 : Bénéficiaires

[bookmark: _Hlk90890943]Les agents appartenant aux cadres d’emplois listés à l’article 2 du décret n° 2014-513 sont éligibles au RIFSEEP.
[bookmark: _Hlk90890955]
La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, ainsi qu’aux agents contractuels de droit public (si tel est le souhait de l’organe délibérant, le cas échéant, il convient de le prévoir expressément)

Cette délibération transpose le RIFSEEP au bénéfice des cadres d’emplois suivants : (à compléter). 
Article 2 : Groupes de fonctions, critères de modulation, montants maxima de la part IFSE


Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des trois critères professionnels suivants :
· Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
· Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,
· Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel.

N.B. : La répartition des emplois en groupes de fonctions n’est donnée qu’à titre indicatif. Elle nécessite d’être adaptée aux réalités de la collectivité. 
 
 La collectivité ne peut délibérer que sur les cadres d’emplois existants au tableau des effectifs. 

Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard : 

o ………………………………. 
o ………………………………. 
o ………………………………. 
o ………………………………. 
o ……………………………… 

- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 
o ………………………………. 
o ………………………………. 
o ………………………………. 
o ………………………………. 

- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel 

o ………………………………. 
o ………………………………. 
o ………………………………. 

Les indicateurs suivants ont été utilisés pour répartir les postes au sein des groupes de fonctions :
(Les critères suivants sont des propositions à compléter / modifier selon les orientations de la collectivité)

	Critère professionnel 1
	Critère professionnel 2
	Critère professionnel 3

	
Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception
	
Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel

	Indicateurs
	Indicateurs
	Indicateurs

	 - Faire un choix -
Ne pas retenir les critères ne concernant pas votre collectivité
· Responsabilité d’encadrement direct
· Niveau d’encadrement dans la hiérarchie
· Responsabilité de coordination
· Responsabilité de projet ou de d’opération
· Responsabilité de formation d’autrui
· Ampleur du champ d’action (nombre de missions, valeur …)
· Influence du poste sur les résultats
· Autres à préciser le cas échéant…


	- Faire un choix -
Ne pas retenir les critères ne concernant pas votre collectivité
· Connaissances (de niveau élémentaire à expertise)
· Complexité
· Niveau de qualification requis
· Temps d’adaptation
· Difficulté (exécution simple ou interprétation)
· Autonomie
· Initiative
· Diversité des tâches, des dossiers ou des projets
· Diversité des domaines de compétences
· Autres à préciser le cas échéant…

	- Faire un choix -
Ne pas retenir les critères ne concernant pas votre collectivité
· Vigilance
· Risques d’accident
· Risques de maladie professionnelle
· Responsabilité matérielle
· Valeur du matériel utilisé
· Responsabilité pour la sécurité d’autrui
· Valeur des dommages
· Responsabilité financière
· Effort physique
· Tension mentale, nerveuse
· Confidentialité
· Relations internes 
· Relations externes
· Facteurs de perturbation
· Autres à préciser le cas échéant…




Le montant de la part "fonctions" fixé au niveau local pourra donc être modulé au regard des critères retenus (en référence notamment aux fiches de poste en présence)

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d’expertise requis ou les sujétions auxquels correspondent les montants plafonds suivants.


	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’une collectivité, …
	63 000 €
	63 000 €

	Groupe 2
	Direction adjointe d’une collectivité, …
	57 200 €
	57 200 €

	Groupe 3
	Responsable d’un service, …
	51 200 €
	51 200 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	45 400 €
	45 400 €



      
	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX ET DES SECRETAIRES DE MAIRIE
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie, …
	36 210 €
	22 310 €

	Groupe 2
	Direction adjointe d’une collectivité, responsable de plusieurs services, …
	32 130 €
	17 205 €

	Groupe 3
	Responsable d’un service, …
	25 500 €
	14 320 €

	Groupe 4
	Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	20 400 €
	11 160 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, secrétariat de mairie, …
	17 480 €
	 8 030 €

	Groupe 2
	Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, gérer ou animer un ou plusieurs services, …
	16 015 €
	 7 220 €

	Groupe 3
	Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, …
	14 650 €
	 6 670 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, agent d’accueil, …
	10 800 €
	 6 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	57 120 €
	42 840 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	49 980 €
	37 490 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	46 920 €
	35 190 €

	[bookmark: _Hlk126919258]Groupe 4
	Emplois à préciser
	42 330 €
	31 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	46 920 €
	32 850 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	40 290 €
	28 200 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	36 000 €
	25 190 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	31 450 €
	22 015 €





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser …
	19 660 €
	 13 760 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser …
	18 580 €
	 13 005 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser …
	17 500 €
	 12 250 €





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des agents de la filière technique, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €






	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	10 800 €
	 6 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSEILLERS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’un E.H.P.A.D., responsable de circonscription, conseiller technique, responsable de l’organisation et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	25 500 €
	 25 500 €

	Groupe 2
	Autres fonctions, …
	20 400 €
	20 400 €





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’un E.H.P.A.D., encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	19 480 €
	 19 480 €

	Groupe 2
	Autres fonctions, …
	15 300 €
	15 300 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser…
	14 000 €
	14 000 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser…
	13 500 €
	13 500 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser…
	13 000 €
	13 000 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES MONITEURS-EDUCATEURS ET INTERVENANTS FAMILIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	9 000 €
	5 150 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	8 010 €
	4 860 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX
SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	ATSEM ayant des responsabilités particulières ou complexes, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Travailleur familial, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES MEDECINS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	43 180 €
	43 180 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	38 250 €
	38 250 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	29 495 €
	29 495 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES SAGES-FEMMES TERRITORIALES 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	25 500 €
	25 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	20 400 €
	20 400 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE PARAMEDICAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	25 500 €
	25 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	20 400 €
	20 400 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE INFIRMIERS ET TECHNICIENS PARAMEDICAUX – CADRE D’EMPLOIS EN VOIE D’EXTINCTION 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	25 500 €
	25 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	20 400 €
	20 400 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PUERICULTRICES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE – CADRE D’EMPLOIS EN VOIE D’EXTINCTION 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	25 500 €
	25 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	20 400 €
	20 400 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PSYCHOLOGUES TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	25 500 €
	25 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	20 400 €
	20 400 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PUERICULTRICES TERRITORIALES (version décrets 2014) 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	19 480 €
	19 480 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	15 300 €
	15 300 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PUERICULTRICES TERRITORIALES – CADRE D’EMPLOIS EN VOIE D’EXTINCTION, (version décrets 1992)  
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	19 480 €
	19 480 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	15 300 €
	15 300 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX  
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	19 480 €
	19 480 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	15 300 €
	15 300 €

	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES, PSYCHOMOTRICIENS ET ORTHOPHONISTES TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	19 480 €
	19 480 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	15 300 €
	15 300 €

	
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PEDICURES-PODOLOGUES, ERGOTHERAPEUTES, ORTHOPTISTES, MANIPULATEURS D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE, DIETETICIENS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	19 480 €
	19 480 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	15 300 €
	15 300 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INFIRMIERS TERRITORIAUX (en voie d’extinction)
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	9 000 €
	5 150 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	8 010 €
	4 860 €




	[bookmark: _Hlk126923051]REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser …
	 9 000 €
	 5 150 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser …
	 8 010 €
	 4 860 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AIDES SOIGNANTS TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser …
	 9 000 €
	 5 150 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser …
	 8 010 €
	 4 860 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE SOINS TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser …
	10 800 €
	 6 750 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES BIOLOGISTES, VETERINAIRES ET PHARMACIENS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	49 980 €
	49 980 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	46 920 €
	46 920 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	42 330 €
	42 330 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS PARAMEDICAUX TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	9 000 €
	5 150 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	8 010 €
	4 860 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES DIRECTEURS D’ETABLISSEMENT TERRITORIAUX D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	36 210 €
	22 310 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	32 130 €
	17 205 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	25 500 €
	14 320 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	20 400 €
	11 160 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSERVATEURS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	46 920 €
	25 810 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	40 290 €
	22 160 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	34 450 €
	18 950 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	31 450 €
	17 298 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSERVATEURS TERRITORIAUX DE BIBLIOTHEQUES
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	34 000 €
	34 000 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	31 450 €
	31 450 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	29 750 €
	29 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE / BIBLIOTHECAIRES TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	29 750 €
	29 750 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	27 200 €
	27 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	16 720 €
	16 720 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	14 960 €
	14 960 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	11 340 €
	7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	6 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSEILLERS TERRITORIAUX DES APS 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	28 800 €
	28 800 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	23 000 €
	23 000 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	17 480 €
	  8 030 €

	Groupe 2
	Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chef de bassin, …
	16 015 €
	 7 220 €

	Groupe 3
	Encadrement de proximité, d’usagers, …
	14 650 €
	 6 670 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES OPERATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Responsable de la sécurité des installations servant aux A.P.S., assister le responsable de l’organisation des A.P.S., surveillant des piscines et baignades, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	17 480 €
	  8 030 €

	Groupe 2
	Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, 
	16 015 €
	 7 220 €

	Groupe 3
	Encadrement de proximité, d’usagers, …
	14 650 €
	 6 670 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €




Les montants versés individuellement pourront varier en fonction de la prise en compte de l’expérience professionnelle : critère individuel qui ne doit pas être pris en compte dans le classement du poste dans un groupe

(A adapter, à compléter, à modifier)
- le parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée sur son poste ;
- la capacité à exploiter l’expérience acquise quelle que soit son ancienneté (diffusion de son savoir à autrui, force de proposition dans un nouveau cadre, …) ;
- la formation suivie (en distinguant ou non : les formations liées au poste, au métier, les formations transversales, les formations de préparation d’une mobilité, les formations qualifiantes, les formations non qualifiantes, la formation de préparation aux concours-examens, la formation au-delà des formations obligatoires, …) ;
- la connaissance de l’environnement de travail (fonctionnement de la collectivité, relations avec des partenaires extérieurs, relation avec les élus, …) ;
- l’approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, la montée en compétence (en fonction de l’expérience acquise avant l’affectation sur le poste actuel et/ou de l’expérience acquise depuis l’affectation sur le poste actuel) ;
- les conditions d’acquisition de l’expérience ;
- les différences entre compétences requises et compétences acquises ;
- la réalisation d’un travail exceptionnel, faire face à un évènement exceptionnel ;
- la conduite de plusieurs projets ;
- le tutorat ;
- …


Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. :

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen :
1. en cas de changement de fonctions,
2. au moins tous les quatre ans (ou moins si vous souhaitez réviser plus souvent), en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …),
3. en cas de changement de grade à la suite d'une promotion.

(Il n’est pas possible de tenir compte du paramètre ancienneté)


Article 3 : Groupes de fonctions, critères de modulation, montants maxima de la part CIA

Le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir en application des conditions fixées pour l’entretien professionnel.

Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds suivants.


Les critères retenus  

Les critères pouvant être retenus sont les suivants (Préciser les critères et modalités d’articulation entre l’évaluation professionnelle et le niveau de prime) ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’une collectivité, …
	15 750 €

	Groupe 2
	Direction adjointe d’une collectivité, …
	14 300 €

	Groupe 3
	Responsable d’un service, …
	12 800 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	11 350 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX ET DES SECRETAIRES DE MAIRIE
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie, …
	6 390 €

	Groupe 2
	Direction adjointe d’une collectivité, responsable de plusieurs services, …
	5 670 €

	Groupe 3
	Responsable d’un service, …
	4 500 €

	Groupe 4
	Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, secrétariat de mairie, …
	2 380 €

	Groupe 2
	Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, gérer ou animer un ou plusieurs services, …
	2 185 €

	Groupe 3
	Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, …
	1 995 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications
	1 260 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, agent d’accueil, …
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	10 080 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	 8 820 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	 8 280 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	 7 470 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	8 280 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	7 110 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	6 350 €

	Grouoe 4
	Emplois à préciser
	5 550 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	2 680 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 535 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	2 385 €





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des agents de la filière technique, qualifications, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Agents d’exécution, … 
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Agents d’exécution, … 
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 260 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSEILLERS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’un E.H.P.A.D…, responsable de circonscription, conseiller technique, responsable de l’organisation et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	4 500 €

	Groupe 2
	Autres fonctions, …
	3 600 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’un E.H.P.A.D., encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	3 440 €

	Groupe 2
	Autres fonctions, … 
	2 700 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 680 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 620 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	1 560 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES MONITEURS-EDUCATEURS ET INTERVENANTS FAMILIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 230 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 090 €


 

	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	ATSEM ayant des responsabilités particulières ou complexes, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, … 
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Travailleur familial, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Exécution, … 
	1 200 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES MEDECINS TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	7 620 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	6 750 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	5 205 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES SAGES-FEMMES TERRITORIALES
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	4 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE PARAMEDICAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	4 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE INFIRMIERS ET TECHNICIENS PARAMEDICAUX – CADRE D’EMPLOIS EN VOIE D’EXTINCTION
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	4 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PUERICULTRICES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE – CADRE D’EMPLOIS EN VOIE D’EXTINCTION
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	4 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PSYCHOLOGUES TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	4 500 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PUERICULTRICES TERRITORIALES (version décrets 2014)
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	3 440 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 700 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PUERICULTRICES TERRITORIALES – CADRE D’EMPLOIS EN VOIE D’EXTINCTION, (version décrets 1992)  
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	3 440 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 700 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	3 440 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 700 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES, PSYCHOMOTRICIENS ET ORTHOPHONISTES TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	3 440 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 700 €





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES PEDICURES-PODOLOGUES, ERGOTHERAPEUTES, ORTHOPTISTES, MANIPULATEURS D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE, DIETETICIENS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	3 440 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 700 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES INFIRMIERS TERRITORIAUX (en voie d’extinction)
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 230 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 090 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 230 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 090 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AIDES SOIGNANTS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 230 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 090 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE SOINS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 260 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 200 €





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES   BIOLOGISTES, VETERINAIRES ET PHARMACIENS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	8 820 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	8 280 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	7 470 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS PARAMEDICAUX TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 230 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	1 090 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES DIRECTEURS D’ETABLISSEMENT TERRITORIAUX D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	6 390 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	5 670 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	4 500 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	3 600 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSERVATEURS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	8 280 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	7 110 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	6 080 €

	Groupe 4
	Emplois à préciser
	5 550 €



	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSERVATEURS TERRITORIAUX DE BIBLIOTHEQUES
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	6 000 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	5 550 €

	Groupe 3
	Emplois à préciser
	5 250 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE / BIBLIOTHECAIRES TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	5 250 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	4 800 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES   ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	2 280 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	2 040 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	1 260 €

	Groupe 2
	Agents d’exécution, …
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES CONSEILLERS TERRITORIAUX DES APS
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Emplois à préciser
	5 082 €

	Groupe 2
	Emplois à préciser
	4 058 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	2 380 €

	Groupe 2
	Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chef de bassin, …
	2 185 €

	Groupe 3
	Encadrement de proximité, d’usagers, …
	1 995 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES OPERATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Responsable de la sécurité des installations servant aux A.P.S., assister le responsable de l’organisation des A.P.S., surveillant des piscines et baignades, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Agents d’exécution, … 
	1 200 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	2 380 €

	Groupe 2
	Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage,
	2 185 €

	Groupe 3
	Encadrement de proximité, d’usagers, …
	1 995 €




	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)
	

	Groupe 1
	Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Agents d’exécution, … 
	1 200 €




 Article 4 : Modalités de maintien ou de suppression pour indisponibilité physique et autres motifs

Conseil CDG : au vu des jurisprudences (Cf page 9 de la présente note), il est conseillé de définir des modalités de retenue ou de suppression différentes, pour la part IFSE et la part CIA.
Attention : vous ne pouvez pas être plus favorables que les dispositions applicables aux agents de l’Etat


Part IFSE : 
Il est conseillé de déterminer précisément l’attribution des indemnités en cas d’absence en fixant les clauses de maintien, de diminution ou de suppression.

La délibération peut renvoyer à la réglementation applicable aux agents de l’Etat (décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés, et circulaire n° BCRF 1031314C relative à l’application de ce décret)

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés :

 Congé de maladie ordinaire - accident de travail / maladie professionnelle ou imputable au service : maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement
 Pour le temps partiel thérapeutique et la période de préparation au reclassement : maintien de la part IFSE dans les mêmes proportions que le traitement
 Congé de longue maladie / Congé de grave maladie : maintien dans les proportions suivantes : 
· 33 % la première année ;
· 60 % les deuxième et troisième années.

 Congé de longue durée : pas de maintien = suppression

Toutefois, l’article 2 du décret précise que lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée en cours de congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeurent acquises.

Très signalé ! L’article 29 de la loi 2019-828 de transformation de la Fonction publique a modifié l’article 88 de la loi 84-53. Depuis le 01 mars 2022, ces dispositions ont été reprises à l’article L714-6 du Code Général de la FP « Les régimes indemnitaires mentionnés à l'article L. 714-5 sont maintenus dans les mêmes proportions que le traitement durant les congés liés aux responsabilités parentales mentionnés au chapitre Ier du titre III du livre VI, sans préjudice de leur modulation en fonction de l'engagement professionnel de l'agent territorial et des résultats collectifs du service.
 Maintien obligatoire du régime indemnitaire des agents territoriaux lors des congés de maternité, de paternité ou d’adoption 

Ou application de règles propres à la structure au titre du principe de libre administration (Cf page 9 de la présente note).


Part CIA : 
Il est conseillé de ne pas appliquer une diminution du CIA en cas d’absence car le CIA n’est pas assis sur l’exercice des fonctions comme l’IFSE, mais sur l’engagement professionnel et la manière de servir, à moins que par la durée de son absence, l’agent n’ait pas pu faire l’objet d’une évaluation annuelle.
Toutefois, en cas d’exclusion temporaire de fonctions, le CIA ne saurait être maintenu puisque cette
sanction est privative de toute rémunération.

A l’issue de l’entretien professionnel, sur la base des critères fixés à l’article 3 de la présente délibération, le montant est attribué à l'agent dans le cas où sa manière de servir est jugée satisfaisante. Dans le cas contraire, la part liée aux résultats ne sera pas versée à l'agent ou partiellement.


Article 5 : Périodicité de versement de l’I.F.S.E. et du CIA :

[bookmark: _Hlk136943821]La part IFSE sera versée mensuellement / ou autre ….(à préciser)
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.

[bookmark: _Hlk136943852]Le Complément Indemnitaire Annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois (ou mensuellement ou en deux fractions ou autre…) au mois de …. et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.
Le montant de ce complément sera compris entre 0 et 100 % d’un montant maximal par groupe fixé par arrêté ministériel


Article 6 : Le maintien du montant du régime antérieur à titre individuel (si tel est le souhait de l’organe délibérant)

[bookmark: _Hlk90891317]Lors de l’instauration du RIFSEEP, il est décidé de maintenir le niveau indemnitaire mensuel perçu antérieurement par l’agent. 

Ce montant doit prendre en compte les régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu, ainsi que, le cas échéant, ceux liés aux résultats. L’intégralité de ce montant antérieur est maintenue, dans le nouveau régime indemnitaire, au titre de l’IFSE. Ce niveau doit être maintenu jusqu’à ce que le fonctionnaire change de poste. Si le montant de l’indemnité correspondant au nouveau poste s’avérait inférieur au montant qui lui était maintenu, le régime indemnitaire de l’agent pourrait diminuer. 


Article 7 : Clause de revalorisation (possible si l’assemblée délibérante vote les montants maxima fixés par les textes réglementaires) :

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Article 8 : Règles de cumul

L’I.F.S.E. et le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature.

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :
· L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
· L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.),
· L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),
· La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
· L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
· L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, 
· L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes, 
· La prime de fonctions informatiques et l’indemnité horaire pour traitement de l’information, 
· L’indemnité de sujétions spéciales (ex : pour les conservateurs territoriaux du patrimoine), 
· L’indemnité scientifique (ex : pour les conservateurs territoriaux du patrimoine), 
· ... 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :
· L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),
· Les dispositifs d’intéressement collectif,
· Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …),
· Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
· La prime de responsabilité versée au DGS.

L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000.

Article 9 : Date d’effet :
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au ….. / …../ …... (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non-rétroactivité d’un acte réglementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu’il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l’Etat dans le département).


L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessous.		

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents

OU

à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)


Fait à …… le ……,
Le Maire (le Président),
(Prénom, nom - lisibles, cachet et signature)
Ou Par délégation,
(Prénom, nom, qualité - lisibles, cachet et signature)

Le Maire (ou le-la Président(e),
· Certifie le caractère exécutoire de cet acte,  

· Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Dijon, 22 Rue d’Assas 21000 Dijon, dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Transmis au représentant de l’Etat le : ……….
Publié le : ………………

Pour rappel, une délibération ne peut prendre effet au plus tôt qu'au jour de sa transmission au contrôle de légalité, une application rétroactive étant illégale. 
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